


DECIDE 

D'attribuer à l'entreprise BO TRAVAIL !. dont le siège est situé au 30 rue d'Armaillé - 75017 
Paris. une aide financière d'un montant maximal de 16 518,30 €. 

De signer la convention de financement précisant les modalités de versement, à intervenir 
avec l'entreprise BO TRAVAIL!. ainsi que tout document devant intervenir dans ce cadre. 

D'imputer les dépenses sur les lignes prévues au budget principal de Limoges Métropole. 

Fait à Limoges, le 
0 4 FEVM 2026 

Le Président de Limoges Métropole. 

Publié le: 6 février 2026
Cette décision fera également l'objet d'une notification auprès de l'intéressé 

Accusé de réception - Ministère de l'intérieur

087-248719312-20260204-AU26_27837H1-AU
Reçu en Préfecture le 06/02/2026


